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comme au commencement de la course, et ce n'est qu'ä
5 heures du matin que chacun se quitte content, remerciant
le comitö pour son zele. »

* *

La section a compose coinme suit son comite pour l'exercice
de 1895-1896 :

President: M. Maurice d'Alleves, capitaine du genie, Sion.
Vice-president: M. Henri Roten, major du bat. 89, Rarogne.
Secretaire : M. Jacques Calpini, lieut. d'infanterie, Sion.
Tresorier : M. Frangois cle Kalbermatten, lieut. d'inf., Sion.

Adjoint: M. jeröme Roten, capitaine-adjudant, Savieze.

ACTES OFFICIELS

Ont ete nommes officiers dans les troupes sanitaires ä la suite de
l'ecole preparatoire d'officiers sanitaires n» II, k Bäle :

A. Premiers-lieutenants (medecins]. — MM. Edouard Ceresole, de Vevey,
ä Lausanne ; Max Studer, a St-Gall; Jules Taillens, ä Lausanne ; Gustave

.Ceresole, de Vevey, ä Lausanne ; Jules Gonin, k Lausanne ; Aug. Roelirich,
ä Genöve ; Otto Burckhard, de Baie, k Prefargier; Louis Schnider, ä

Neuveville ; Eugene Patry, k Genöve ; Jean Braun, k Genöve ; Henri Vulliet,
de Commugny, k Lausanne; Guillaume Reiser, de Korscliach, k Genöve;
Victor Nicolet, de Villarimboud, k Fribourg; Jules Jacot-Guillarmod, de la

¦Chaux-de-Fonds, a Prilly; Massimino Fonti, de Miglieglia, k Bedigliora ;

Theodore Vannod. d'Orny, a Berne ; Bobert Verdan, de Neuchätel-Boudry,
a Peseux; Eugöne de Cocatrix, k St-Maurice (Valais); Amedöe Wolff, k
Genöve; Andre Monastier, de Lausanne, k Nyon; Stefano Riva, ä

Lugano ; Alfred Clöment, a Bomont, et Denis Oberson, de Fribourg, k Genöve.

B. Lieutenants (pharmaciens]. — MM. Edourd David, k Fribourg, et Cösar

SBarbezat, des Bayards, k Payerne.

— Le Conseil federal a transfere dans l'artillerie de forteresse : MM. Fs

Mosimann, de Lauperswyl (Berne), lieutenant de fusiliers, bataillon 281

Joseph Wyrsch, d'Emmetten (Untervvald-le-Bas), lieutenant de carabiniers

au dit lieu, bataillon 4,'IV (tous Ies deux avec promotion au grade de
premier lieutenant), et Gerardo Penvangher, d'Airolo (Tessin), lieutenant de

carabiniers, bataillon 8,11. M. Mosimann est incorpore dans la compagnie
de forteresse n° I et les deux autres dans la compagnie n° II.
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- M. !e lieutenant-colonel Alphonse de Wattewille, actuellement
instrueteur d'infanterie de Ire classe, est nomme secretaire cle l'instructeur
en chef de l'infanterie.

— Le Conseil föderal a decide de munir les sergents-majors du gönie
d'elite du möme sabre que les sergents-majors d'infanterie.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Manoeuvres flu Ier corps d'armee. — L'ordre de corps d'armöe

no 2 rögie les questions d'administration. Nous en extrayons les
renseignements suivants, concernant les subsistances :

Le jour d'entree en service, les unitös de troupes toucheront la subsistance

en argent. II en sera cle meme pour Ies troupes rasse.mblees la

veille dans les depöts de mobilisation. Les chefs des unites pourront
avec cette indemnitö faire dölivrer i'i leurs troupes des subsistances en
nature si les circonstances le permettent.

Pendant le cours preparatoire, les subsistances seront fournies soit

par le dötachement des subsistances a Benens, soit par les communes,
des fournisseurs ou les magasins federaux. suivant un tableau figurant
dans Tordre.

Dös l'entree en ligne, le detachement cles subsistances fournira les
vivres et l'avoine pour toutes les unites de troupes, y compris les officiers.
Par contre, le foin et la paille seront fournis par les communes. Les ötats-
majors supörieurs et les officiers et soldats qui leur sont attachös, ainsi

que les officiers du detachement des subsistances, continueront k toucher
les vivres en espöees.

II sera distribue comme subsistance extraordinaire:
a] 80 grammes de fromage par jour et par homme pour les 7, 9 et 11

septembre;
b) 1 '/• litre de vin que, les chefs d'unites acheteront aux frais du cours

et au prix maximum de 80 cent., et feront distribuer dans les circonstances

qui leur paraitront rendre cette distribution utile.
En remplacement de la ration ordinaire, les troupes recevront pour les

ler et 4 septembre chaque fois : 75 grammes de conserves de soupe; 250

grammes de conserves de viande; 250 grammes de biscuit: 375 grammes
de pain frais.

Pour le 12 septembre : 75 grammes de conserves de soupe : 250 grammes

de conserves cle viande ; 750 grammes de pain frais.

Les conserves de soupe et de viande k consommer le 12 septembre
forment la ration d'urgence qui sera touchöe en möme temps que les

conserves ä consommer le 4 septembre et portee dans le sac. Le pain

pour le 12 septembre sera touche. comme d'habitude.
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